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 Communication des experts de l’Organisation internationale 
des constructeurs d’automobiles* 

Le texte reproduit ci-après, établi par les experts de l’Organisation internationale des 
constructeurs d’automobiles (OICA) a pour objet de corriger des références incorrectes 
dans l’amendement 1 au RTM no 4 (ECE/TRANS/180/Add.4/Amend.1). Le présent 
document est fondé sur le document informel GRPE-63-15, distribué à l’occasion de la 
soixante-troisième session du Groupe de travail de la pollution et de l’énergie (GRPE) 
(ECE/TRANS/WP.29/GRPE/63, par. 39). Les modifications qu’il est proposé d’apporter au 
texte original anglais sont indiquées à l’aide de la fonction «suivi des modifications». Ces 
mêmes modifications dans les versions française et russe sont signalées en caractères gras 
pour les ajouts et en caractères biffés pour les suppressions. 

  

 * Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour la période 
20102-2014 (ECE/TRANS/208, par. 106, et ECE/TRANS/2010/8, activité 02.4), le Forum mondial 
a pour mission d’élaborer, d’harmoniser et de mettre à jour les Règlements en vue d’améliorer 
les caractéristiques fonctionnelles des véhicules. Le présent document est soumis dans le cadre 
de ce mandat. 
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Conseil économique et social Distr. générale 
27 avril 2012 
Français 
Original: anglais 
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 I. Proposition 

Paragraphe 9.3.2.7, modifier comme suit: 

«9.3.2.7 Mesure du rapport air/carburant 

L’appareillage de mesure du rapport air/carburant utilisé pour déterminer le 
débit de gaz d’échappement comme prescrit au paragraphe 8.34.1.6 doit 
utiliser un capteur de rapport air/carburant ou un capteur lambda du type à 
oxyde de zirconium à large plage de mesure. Le capteur doit être monté 
directement sur le tuyau d’échappement en un point où la température des 
gaz d’échappement est suffisamment élevée pour éviter toute condensation de 
l’eau. 

…». 

Paragraph 9.3.8, modifier comme suit: 

«9.3.8 Efficacité du convertisseur d’hydrocarbures non méthaniques 

Le convertisseur est utilisé pour éliminer les hydrocarbures non méthaniques 
du gaz prélevé en oxydant tous les hydrocarbures sauf le méthane. Dans 
l’idéal, l’efficacité de la conversion est de 0 % pour le méthane et de 100 % 
pour les autres hydrocarbures, représentés par l’éthane. Pour la mesure 
précise des HCNM, les deux efficacités doivent être déterminées et servir de 
base au calcul du débit massique d’émissions de HCNM (voir par. 8.56.2).». 

Paragraphe 9.4.6.1, modifier comme suit: 

«9.4.6.1 Temps de réponse du système 

Pour le réglage d’un système de dilution du flux partiel, une réponse rapide 
du système est nécessaire. Le temps de transformation du système doit être 
déterminé conformément à la procédure du paragraphe 9.4.6.6. Si le temps de 
transformation combiné de la mesure du débit de gaz d’échappement (voir 
par. 8.34.1.2) et du système de dilution du flux partiel est ≤0,3 s, un réglage 
en ligne doit être appliqué. Si le temps de transformation est supérieur à 0,3 s, 
une commande par réglage prédictif basé sur un essai préenregistré doit être 
utilisée. Dans ce cas, le temps de montée combiné doit être ≤1 s et le temps 
de retard combiné ≤10 s. 

…». 

Paragraphe 9.5.5, modifier comme suit: 

«9.5.5 Vérification du système complet 

Pour déterminer la justesse totale du système de prélèvement CVS et du 
système d’analyse, on introduit une masse connue d’un gaz polluant dans le 
système, celui-ci fonctionnant de manière normale. Le polluant est analysé, et 
sa masse déterminée conformément au paragraphe 8.5.2.43, sauf dans le cas 
du propane, pour lequel on applique un facteur u de 0,000472 au lieu de 
0,000480 pour les HC. L’une ou l’autre des deux méthodes suivantes doit 
être appliquée.». 

Annexe 6, paragraphe A.6.3, modifier comme suit: 

«A.6.3 Émissions gazeuses (gazole) 

… 

Étape 3: Calcul des émissions instantanées en chaque point distinct du cycle 
(par. 8.4.2.43). 
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… 

Étape 4: Calcul des émissions massiques sur tout le cycle par intégration des 
valeurs d’émissions instantanées et des valeurs de u indiquées dans le 
tableau 5 (par. 8.4.2.43). 

…». 

 II. Justification 

1. Les références originales sont fausses. Ces erreurs ont été décelées lors de la 
transposition du RTM dans la série 6 d’amendements au Règlement no 49. 

2. Les références doivent être corrigées conformément au Règlement no 49. 

    


